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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENBVE 
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Vingtieme session 

Geneve, 6 et 7 novembre 1984 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE CHARGE DES MALADIES 

Document etabli par le Bureau de l'UPOV 

L 'annexe du present document contient un rapport sur les travaux du 
Sous-groupe charge des maladies qui avait ete demande ~ar le Comite technique 
lors de sa dix-neuvieme session. Ce rapport a ete etabli par Mme Jutta 
Rasmussen (presidente du sous-groupe) et approuve par correspondance par le 
Groupe de travail technique sur les plantes agricoles. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

SOUS-GROUPE DE L'UPOV CHARGE DES MALADIES 

Projet de rapport 

La premiere session du Sous-groupe charge des maladies s 'est tenue au 
Bundessortenamt, a Hanovre (Republique federale d'Allemagne), du 18 au 20 mai 
1983. 

La seconoe session au sous-groupe s 'est tenue au National Institute of 
Agricultural Botany (Institut national de botanique agricole), a Cambridge 
(Royaume-Uni), du 16 au lB mai 1984. 

Taches principales du sous-groupe 

1) Propositions concernant aes methodes harmonisees d' examen des maladies 
aes cereales que sont l'o1dium et la rouille. 

2) Propositions de nomenclature commune relative a la resistance aux maladies 
et a la virulence des agents pathogenes. 

3) Propositions concernant les possibilites de cooperation entre Etats 
membres pour l'examen des maladies. 

Caracteristi<jues generales des examens de maladies aux fins de distinction, 
d'homog~n~ite et de stabilite (DHS) 

1) On ne devrait recourir a des examens de maladies aux fins de DHS que si 
les caracteres morphologiques sont insuffisants et si le deposant en fait la 
oemande. 

2) Le deposant de la var iete a l'examen devrait designer la maladie et le 
pathotype qui lui conferent son caractere distinctif et soit fournir l'inoculum 
sur la demande de l'autorite competente, soit indiquer ou l'on peut se le pro
curer gratuitement. 

3) Le pathotype doit pouvoir etre obtenu dans le pays ou la demande est 
deposee. 

4) La difference de resistance entre les var ietes comparees au cours de 
1' examen do it etre tres nette. Les tolerances concernant les plantes aber
rantes devraient etre les memes que pour les caracteres morphologiques (trois 
plantes sur cent) lorsqu'on utilise un echantillon de l'agent pathogene derive 
o'une seule spore. Lorsqu'on se sert d'echantillons obtenus par multiplication 
a'un ensemble de spores, les tolerances devraient etre de six plantes sur cent 
au maximum, car il y a alors deux sources de variation, l'hote et l'agent 
pathogene. 

Une plantule reagissant ditferemment de la plupart, par exemple un petit 
nombre de plantes sensibles dans une var iete essentiellement resistante, est 
consideree comme une plante aberrante. 

5) Les conditions de stabilite devraient etre les memes que pour les carac
teres morphologiques, c'est-a-dire que la variete doit rester conforme· a sa 
definition, a la suite de ses reproductions ou multiplications successives, ou, 
lorsque l'obtenteur a defini un cycle particulier de reproductions ou de multi-
plications, a la tin de chaque cycle. . 

6) Si une race (echantillon d'agent pathogene) sert a etablir la DHS d'une 
Var iete 1 elle OeVrait etre COnSer vee pOUr etre Utilisee danS deS examenS 
futurs. 

7) Differentes op1n1ons ont ete exprimees sur le probleme de savoir si une 
variete devrait, ala demande de l'obtenteur, etre examinee au moyen d'une race 
que l'on ne peut normalement pas se procurer dans le pays interesse. Certains 
pays sont disposes a demander a d'autres de proceder a l'examen a leur place 
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ou a accepter les n~sultats deja obtenus dans un autre pays. En ce cas, il 
faut resoudre la question de savoir comment le maintien de la variete est con
trole une fois qu'elle a ete approuvee. 

8) Si, apres approbation d'une variete sur la base de sa resistance, il appa
rait qu 'elle peut etre distinguee plutot grace a un caractere morphologique, 
on devrait pouvoir, par la suite, controler indirectement la variete au moyen 
de ce caractere. 

Par ailleurs, la variete doit en principe rester conforme a sa definition, 
en particulier pour ce qui est du caractere distinctif qui lui a ete reconnu 
au depart. 

Principes concernant les methodes d'examen 

Il importe qu'une methode d'examen puisse donner des resultats suscepti
bles de se reproduire. 

Pour que ces resultats se repetent un nombre appreciable de fois, il taut 
se conformer aux principes suivants : 

l) mettre en place un systeme de conservation permettant aux echantillons 
d 'agents pathogenes de garder leur pouvoir pathogene pendant plusieurs 
annees, 

2) produire les plantes destinees a l'examen et les faire incuber apres leur 
avoir inocule un echantillon particulier de !'agent pathogene sous con
trole total ou partie!, 

3) evaluer les plantes destinees a l'examen au moyen d'une echelle d'evalua
tion predeterminee. 

Les isolements sont faits pour la plupart a partir de lesions ou de zones 
touchees choisies sur les echantillons infectes. 

Les echantillons peuvent alors etre multiplies, soit immediatement, soit 
apres un temps de conservation pour fournir un nombre suffisant de spores en 
vue de !'inoculation. 

Principes directeurs relatifs aux methodes d'examen 

Systemes de conservation 

Malad~e 

OIDIUM 

systeme 

1) Sur les plantules 
d'une variete 
sensible en 
utilisant une 
technique de 
culture sur 
teuilles 
detachees, avec 
de la gelose 
contenant 150 ppm 
de benzimidazole 

2) Sur des plantes 
de semis d'une 
variete sensible 
cultivees en 
eprouvettes 

3) Feuilles avec 
des cleistocies 
{p.ex. ble) 

Conditions viabilite 

Temp. 
Lumiere 

Temp. 

Temp. 

+ 12"C 
16 h de jour - 14 jours 

8 h de nuit 

+ o,s·c - 4 mois 
+ 2,o·c 

16 h de jour -
8 h de nuit 

- lB"c 5 ans 



ROUILLE 1) Spores 

2) Spores 
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Sous azote liquide 

sechees sous viae 

6 mois 

10 ans 

Deux techniques differentes sont souvent utilisees parallelement pour 
conserver des echantillons d'agent pathogene comme garantie contre la perte de 
l'un d'eux, car il est peu probable que les deux systemes soient defaillants 
en meme temps. 

Multiplicite des echanti11ons d'agent pathogene 

L'echantillon a utiliser pour tester la resistance de la variete devrait 
etre theoriquement derive d'une spore, mais en raison du manque de temps et de 
materiel notamment, on a souvent recours a un ensemble de spores. Le cas 
echeant, l'echantillon devrait etre purifie pour eviter une reaction complexe. 
La procedure normale consisterait a operer sur des varietes differentes. 

Maladie 

OIDIUM 

ROUILLE 

Systeme 

Les spores sont multipliees par transfert d'une plantule a 
l'autre d'une variete sensible cultivee en pots dans un 
compartiment etanche aux spores dans une serre. 

Les spores se .multiplient sur les plantules d 'une var iete 
sensible cultivee en pots. 
Les spores produites sur ces plantules tombent dans des canaux 
etroits d'ou elles sont extraites au moyen d'une pompe a vide. 

Inoculation des plantules 

Maladie 

OIDIUM 

ROUILLE 

systeme 

Inoculation enviion 10 jours apres l'ensemencement, juste 
apres le developpement complet de 1a premiere feuille. 

Les spores tombent directement sur les plantules lorsqu 'on 
secoue sur elles les pots contenant les plantes infectees. 

1) Inoculation environ 10 jours apres l'ensemencement, juste 
apres le developpement complet de la premiere feuille. · 

Les spores sont inocu1ees dans un melange sec a base de talc 
(une partie de spores : 19 parties de talc). Le melange est 
souffle sur 1es plantules disposees sur une plaque tournante. 

2) Les spores sont deposees sur 1es plantu1es au moyen d'une 
brosse. 



Incubation des plantules 

Maladie 

OIDIUM 
(Erysiphe graminis) 
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Systeme 

Les pots de plantules 
infectees sont gardes 
dans des caares de 
polythene pour augmenter 
l'humidite·et favoriser 
!'infection. 

Chaque echantillon est 
garde dans un compartiment 
separe etanche aux spores 
dans une serre. 

Conditions 

Temp. = 15-20"c 

Lumiere suffisante 
pour une culture 
normale de plante 

0 2 5-1 

---------------------------------------------------------------------------------
ROUILLE JAUNE 
(Puccinia striiformis) 

ROUILLE BRUNE 
(Puccinia recondita) 
( hordei) 

ROUILLE NOIRE 
(Puccinia graminis) 

ROUILLE COURONNEE 
(Puccinia coronata) 

Evaluation 

Les pots de plantules 
infectees sont gardes 
dans des cadres de 
polythene. 

Chaque echantillon est 
garae dans un 
compartiment separe 
etanche aux spores 
dans une serre. 

Cornrne pour la rouille 
jaune 

Cornrne pour la rouille 
jaune 

Cornrne pour la rou~lle 
jaune 

Temp. = 7"C pendant 
2 jours, puis 15-ls·c 
pendant 2 semaines. 
Humidite proche de 
100%. 
Les periodes 
d'eclairage devraient 
etre de 16 h de jour 
(intensite approx. 
10.000-20.000 lux) et 
de 8 h de nuit. 

Temp. = 15-25 ·c. 

Cornrne pour la rouille 
brune 

Cornrne pour la rouille 
brune 

L 'evaluation se tait entre 10 et 14 jours apres l' inoculation selon des 
echelles predeterminees. 

La premiere teuille de chaque plantule est examinee et classee dans l'un 
des types d'infection. 
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Echelle d'evaluation pour l'oidium 

Type d'infection 
1-9 0-4 

1 
3 
5 

7 
9 

0 
1 
2 

3 
4 

Mycelium 

nul 
faible 
modere 

abondant 
abondant 

Sporulation 

nul 
nul/faible 
·faible 

mode de 
abondante 

variete 
Resistantejsensible 

RESISTANTE 

SENSIBLE 

Remargue La necrose ou la chlorose sont utiles pour !'identification de 
certains types de resistance. 

Echelle d'evaluation pour les rouilles 

Type d'infection 
1-9 i-IV 

i 

1 0 

3 I 

5 II 

II-vert 

Pustules/ 
sporulation 

aucune r;eaction 

aucune pustule 

quelques pustules 
faible sporulation 

pustules avec 
sporulation 
faible/moderee 

pustules avec 
sporulation 
faible a moderee 

Necrose/ 
chlorose 

aucune reaction 

petites zones de 
necrose ou de 
chlorose 

avec necrose 
avec chlorose 

avec necrose 
avec chlorose 

sans chlorose 

variete 
Resistante/ 

sensible 

RESIST ANTE 

--------------------------------------------------------------------------------
7 III pustules avec sans necrose 

forte sporulation avec chlorose 
SENSIBLE 

9 IV pustules avec sans necrose 
forte sporulation sans chlorose 

varietes differentes 

Les varietes ditferentes devraient correspondre a la population pathogene 
nationale. Il serait avantageux d'elaborer un systeme de nomenclature commun 
relatif a leur resistance. 
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Systeme de nomenclatu~e 

Il est necessai~e d I etabli~ un systeme de nomenclatu~e pou~ defini~ la 
~esistance des plantes hotes que possedent les va~ietes, et la vi~ulence des 
agents pathogenes dans les echantillons de ces agents. 

Des systemes de nomenclatu~e detailles ont ete mis au point pendant 
plusieu~s annees pou~ un ce~tain nomb~e d'agents pathogenes des Ce~ealeSJ des 
va~ietes ae ce~eales sont classees, pa~ exemple, selon leu~ ~esistance speci
fique qui agit en inte~action avec des echantillons d'agent pathogene ayant une 
vi~ulence specifique co~~espondante. 

Le systeme convenu ne aev~ait pas seulement se~vi~ aux fins de l'examen 
DHS. 

Il a ete etabli que diffe~ents systemes de nomenclatu~e sont utilises dans 
dive~s Etats memb~es. 

Les systemes utilises pou~ la ~esistance a l'oidium de l'o~ge sont : 

a) le systeme de nomenclatu~e des genes de ~esistance, avec les symbo
les Ml 
(Ret. Ba~ley Genetics Newslette~ 1983, Vol. 13, pp. 152-160)J 

b) le systeme des facteu~s de ~esistance et des facteu~s de vi~ulence, 
avec les symboles BMR et BMV 
(Ref. ~appo~ts annuels UKCPVS)J 

il a ete ~econnu que l'on peut facilement etabli~ une co~~elation ent~e ces 
deux systemes. 

Les systemes utilises pou~ la ~ouille jaune du ble sont : 

a) le systeme mondial et eu~opeen de nomenclatu~e des ~aces physiolo
giques 
(Ref. Johnson et al. (1972), T~avaux de la societe mycologique 
b~itannique, 58, 475-480)i 

b) le systeme des facteu~s de ~esistance et des facteu~s de vi~ulence, 
avec les symboles WYR et WYV 
(Ref. ~appo~ts annuels UKCPVS). 

Il dev~ait et~e possible d'etabli~ une co~~elation ent~e les deux systemes, 
bien que la co~~espondance soit moins et~oite que pou~ les systemes ~elatifs a 
l'oidium de l'o~ge. 

On a ~econnu qu'il fallait t~availle~ davantage a etabli~ une co~~elation 
ent~e les dive~s systemes de nomenclatu~e conce~nant les aut~es ~ouilles. 

Possibilites de coope~ation 

1) On a souleve la question de savoi~ si les acco~ds bilate~aux et les exa
mens cent~alises app~ouves pou~ l'instant pou~ les examens mo~phologiques habi
tuels DHS pou~~aient aussi po~te~ su~ les examens de maladies. Une aut~e 
possibilite se~ait que les pays ~ep~ennent les ~esultats les uns des aut~es 
comme on envisage de le fai~e pou~ les examens mo~phologiques. En ce cas, la 
question est de savoi~ si l'on peut ~ep~end~e des ~esultats e.xistants pou~ une 
va~ iete qui s 'est ~eve lee ditfe~ente en p~enant pou~ base une ~ace pathogene 
sans impo~tance ou inconnue dans le pays demandeu~. 

2) On a emis l'opinion que la meilleu~e coope~atiop consiste~ait a echange~ 
des info~mations su~ la ~esistance aux·maladies. 

3) Il faud~ait etabli~ une liste des instituts et des se~vices ~esponsables 
des examens de maladies aux fins de DHS dans chaque Etat memb~e pou~ pe~mett~e 
aux specialistes en la matie~e de noue~ des contacts a tit~e individuel. 

Les specialistes ~esponsables des examens de maladies aux fins de DHS 
dans chaque Etat memb~e dev~aient ~ecevoi~ les listes des va~ietes a l'examen 
dans tous les Etats. 
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4) A titre d'exercice pilote en matiere d'echange d'informations, le specia
liste de chaque pays enverrait une liste des varietes a•orge et de leurs types 
reconnus de resistance specitique ~ l'oiaium au president au sous-groupe, qui 
en ferait etablir un resume. Les varietes seraient celles de la liste natio
nale du pays ainsi que d'autres d'une importance particuliere. Le specialiste 
de chaque pays serait charge de distribuer le resume final aux obtenteurs et 
aux autres parties interessees du pays. 

Cet exercice devrait permettre au sous-groupe de mesurer combien il est 
utile d'etablir un tel releve des types de resistance specifique. 

Mise au point de methodes utilisant des plantes adultes 

Dans la plupart des essais effectues sur les maladies jusqu'a ce jour, on 
a examine les rap~orts entre les hotes et les agents pathogene& selon la resis
tance specitique a des pathotypes designes qui agissent sur les plantules. Il 
n'est pas difficile d'examiner ce type de resistance en utilisant des plantules 
dans un environnement controle, a condition de pouvoir se procurer le pathotype 
approprie. 

A l'heure actuelle, ae nombreux obtenteurs ont mis au point des variates 
ayant une resistance non specifique ou une resistance de plante adulte, ce qui 
a une grande valeur agricole et peut constituer pour eux une importante reus
site cans leurs travaux d'amelioration d'une plante. 

Le premier examen de aistinction d'une plante adulte est a present termine 
au Royaume-Uni. Il a porte sur trois varietes de ble d'hiver qui ne pouvaient 
pas ~tre distinguees d'apres leurs caracteres morphologiques. Ces plantes ont 
ete cultivees dans un tunnel de polythene et ont ete inoculees avec un echan
tillon de Puccinia recondita. 

Les resultats ont clairement montre que les niveaux d I infect'ion de la 
variate "Brigand" ont ete sensiblement plus important& que sur lea deux autres 
varietes. 

L'examen s'est revele couteux sur le plan des effectifs et des moyens et 
il n'a pas ete possible de faire plus d'un examen par an avec les ressources 
actuelles. 

On refait l'examen en 1984 afin de verifier si l'on obtient des resultats 
coherents. 

Etant donne que l'examen se deroule sur un cycle entier de vegetation 
(neuf mois), il peut occasionner un retard dans les decisions prise& a propos 
des varietes en question. 

On pourra peut-etre, ~ l'avenir, mettre au point des methodes plus appro
priees pour mettre en evidence les differences de resistance des plantes adul
tes d'une variete a l'autre, ~ des fins de distinction. 

Programme futur 

Il a ete convenu qu'une autre reunion du sous-groupe n'est pas necessaire 
dans 1' immea ia t. Des problemes nouveaux concernant les cereales pour r aient 
surgir plus tara et une autre reunion pourrait alors etre organisee. 

Lea themes suivants ont ete suggeres comme sujets possibles de futurs 
debats : 

1) seiglejtriticale; 

2) utilisation d'une resistance horizontale a des fins de DHS1 

3) methodes d'evaluation des maladies sur le terrain) 

4) autres malaaies des cereales; 

s. resistance aux nematodes. 
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